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LIAS
Lutter contre l’isolement des seniors 
en promouvant le volontariat et le bénévolat

Partenaires du projet

Contexte

Objectifs
Renforcer le tissu associatif 

L’importance et l’utilité du volontariat et du bénévolat
Depuis 2011, Année Européenne du Bénévolat et Volontariat, l’Union européenne, dans le livre blanc du 
bénévolat (PAVE : Policy Agenda for Volunteering in Europe *), s’attache à montrer « à quel point les 
bénévoles et les associations sont indispensables au tissu social et culturel de l’Europe, et l’importance 
du soutien au bénévolat afin de faciliter l’impact de leur action. La crise économique s’accompagne d’une 
crise sociale, donnant naissance à un nouvel ordre social. Une caractéristique de ce nouvel ordre est le 
changement du rôle de l’Etat concernant les services fournis aux citoyens. La crise force les gouvernements 
à revoir le Modèle Social Européen et à se demander comment préserver les prestations sociales et autres 
services qui ont été une caractéristique fondamentale de ce modèle. Dans certaines sphères le débat a 
suggéré que les bénévoles et les organisations de bénévoles peuvent et doivent assurer certains services 
en lieu et place de l’Etat ». 

Promouvoir l’engagement bénévole, développer et renforcer les associations, trouver le moyen de rajeunir 
les bénévoles, professionnaliser les services associatifs, en phase avec un territoire et dans une optique 
de convergence européenne, voici les objectifs de LIAS.
L’approche du projet repose sur les seniors, acteurs majeurs du volontariat dans notre pays comme dans 
d’autres pays européens. 

Moyens
Le projet LIAS s’adresse à deux publics :

- Les cadres associatifs en recherche de solutions de développement pour leur association. Une
formation de 8 heures (4 sessions de 2h en ateliers en janvier 2019), basée sur des techniques
non-formelles, abordera les questions du recrutement et de gestion des bénévoles, du marketing du
bénévolat.
- Les seniors en quête de missions bénévoles se verront eux proposer un atelier de 12 h (décliné
en 4 sessions de 3h chacune, en mars 2019) pour faire le point sur leurs motivations. Une période
de mobilité de deux semaines, en Pologne et/ou en Italie, complètera, sur le terrain, la découverte de
l’engagement associatif.

Le projet réunit un partenariat d’organismes de six pays européens : France, Italie, Portugal, Autriche, 
Royaume-Uni, Lettonie et Pologne.

Décliner un projet européen en action de soutien à l’engagement associatif local.Innovation :
*https://www.francebenevolat.org/documentation/livre-blanc-du-benevolat-en-europe-p-a-v-e


